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À LA RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025, CAROLLE PRÉVOST ASSUMERA LA DIRECTION 
ADJOINTE DES ÉCOLES SAINTE-THÉRÈSE ET SAINT-MARC– LA CORNE 

Amos, le 6 février 2024 – Monsieur Yannick Roy, directeur général, annonce la nomination de 
madame Carolle Prévost à titre de directrice adjointe des écoles Sainte-Thérèse et Saint-Marc– La Corne. 
Elle entrera en fonction à compter de la prochaine année scolaire. Elle est reconnue pour sa capacité 
d’adaptation, son sens des responsabilités ainsi que pour son engagement à faire la différence. 
 

Sa carrière à l’Harricana 
À la direction adjointe de l’école secondaire d’Amos 
depuis les 5 dernières années, madame Prévost compte 
plus de 26 ans d’expérience dans le milieu scolaire. Elle 
s’est jointe à l’équipe de l’Harricana en 1997 en 
effectuant plusieurs mandats à la formation générale 
des adultes ainsi qu’à la polyvalente de la Forêt. En 
2001, elle obtient un poste d’enseignante à l’école 
secondaire Natagan. L’année suivante, elle effectue un 
passage d’une année en enseignement du français à 
l’école secondaire La Calypso. En 2005, elle poursuit 
l’enseignement de la langue de Molière pendant 
14 ans au pavillon La Forêt. Soulignons qu’elle a 
assumé le rôle de responsable d’école de 2017 à 2019 
et qu’elle a également agi à titre de responsable de 
matière en français pour une période de 12 ans. 
 

Son parcours d’études 
Madame Prévost détient un diplôme d’études 
supérieures spécialisées (DESS) en administration des 
établissements scolaires de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue obtenu en 2023. Elle est 
diplômée en enseignement du français au secondaire 
de l’Université Laval depuis 1995.  

 

L’emploi de direction adjointe d’école consiste à assister et à conseiller la direction d’école. Ce mandat 
est défini par la direction, dans la gestion pédagogique, éducative, administrative ainsi que la gestion 
des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles de l’école, et ce, en vue de 
favoriser la réussite de tous les élèves conformément à la Loi sur l’instruction publique et aux politiques 
du centre de service scolaire. 
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